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Patrice Meyer-Bisch 
Universite de Fribourg 

LA NOTION DE DEMOCRATISATION 
AU REGARD DES DROITS CULTURELS 

La democratisation, subjectivation de Ia vie politique 

Nous avons besoin d'une nouvelle culture du sujet. La formule d'Alain Touraine (1992, 
p. 400), placee ici en sous-titre, rassemhle tout notre propos: la lutte contre l'arbitraire des 
masses et des systemes opaques au profit de la subjectivation des acteurs sociaux et de !'organisa
tion de leurs interactions. « Si la democratie est possible, c' est parce que les con/lits sociaux 
opposent des acteurs qu~ en meme temps qu'ils se combattent entre eux, se referent aux memes 
valeurs, auxquelles ils cherchent a donner des formes sociales opposees. Au lieu de se con/ier a un 
rationalisme generalise, tentative pour revenir au regne de la raison objective et etendre l' esprit des 
Lumieres, il /aut se tourner vers le sujet comme principe fondateur de la citoyennete et de/inir les 
con/lits sociaux comme un debat sur le Sujet - enjeu culture! central - entre les acteurs sociaux 
opposes et complementaires. »(Touraine, 1992, p. 392-393). La subjectivite apparait tout ala fois 
comme le principe d'identification des acteurs sociaux, et done des oppositions, et comme 
1' enjeu culture! commun d'une culture qui, pour etre democratique, doit s' opposer de toute sa 
creativite a I' anomie, molle ou dure, liberale ou autoritaire. « Un con/lit social central mais a 
l'interieur d'enjeux culturels communs aux adversaires, telle est la condition /ondamentale de la 
democratie » (Id.). La notion de« sujet » indique tout ala fois une garantie de pluralite des sub
jectivites constituees (individus et groupes), et leur soumission ala loi commune des libertes. 
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Patrice Meyer-Bisch 

Pourtant les definitions classiques de la democratie toument encore autour du rapport 
entre individu et Etat, gouvemes et gouvemants, bref autour d'un regime de distribution du 
pouvoir. Si la democratie parait a juste titre indissociable des droits de l'homme, constituant un 
seul concept a deux faces, d'ou vient qu'on se soit arrete aux premiers de ces droits qui ont ete 
correctement definis, les droits civils et politiques? D' ou vient que les droits culturels en tant 
que droits de l'homme, sont restes catalogues parmi les droits collectifs et pratiquement aban
donnes a 1' arbitraire recuperation des regimes autoritaires? Tis sont au principe meme de tout 
fonctionnement democratique, ils forment l'identite et le lien entre les individus, groupes et 
communautes en debat, et cependant ils demeurent en friche, abandonnant l'essentiel aux arbi
traires. 

L'interpretation et la mise en ceuvre des droits culturels impliquent une nouvelle culture du 
sujet et des modes de dialogue (culture democratique), c'est en cela qu'ils sont des droits fonda
mentaux dont la definition conduit a une interpretation renouvelee des autres droits de 
l'homme. Nous sommes en effet prisonniers de clivages descriptifs concernant le sujet, en patti
culler le clivage individueVcollectif, et il manque une authentique identification du sujet dans 
toutes ses dimensions concretes, ce qui est precisement 1' approche culturelle. D'une perspective 
descriptive, il s' agit de passer a une approche analytique, considerant le sujet non comme une 
chose, mais comme un acteur et un auteur, montrant lui-meme les extensions de ses libertes. 
« ]'appelle sujet la construction de l'individu (ou du groupe) comme acteur, par !'association de sa 
liberte a/firmee et de son experience vecue assumee et reinterpretee. Le sujet est l' effort de trans
/ormation d'une situation vecue en action fibre; il introduit de la liberte dans ce qui apparait 
d'abord comme des determinants sociaux et un heritage culture!.» (Touraine, 1994, 23-24). 

La culture n'est pas perc;ue dans cette recherche comme un heritage determine et relativi
sant, mais comme un patrimoine, avec tout le potentiel que le terme implique, permettant de 
vivre au cceur d'une tension permanente entre tradition et liberte. Toute culture peut etre com
prise comme une fac;on de vivre cette tension. 

Le sujet, acteur et auteur 

Je suis entierement la position non-descriptive d'Alain Touraine dans sa critique deJiirgen 
Habermas. Une philosophie de l'acteur permet de depasser !'opposition individueVcollectif qui 
gauchit encore passablement la comprehension des droits de l'homme et de la democratie. 
L'individu, le groupe, une minorite, sont des descriptions qui ne suffisent pas a qualifier un sujet 
de droit. L' expression a elle seule signifie une socialite et une souverainete 1• En dehors de la 
seule reference possible au sujet physique (compris dans toute son amplitude sociale), la sub
jectivite est identifiee par son acte 2

• Les droits culturels sont ceux qui permettent de reconnaitre, 
de restaurer et developper le sujet comme acteur et auteur. En ce sens, tous les droits de 
l'homme sont des droits d' auteur : 1' activite qui pose le sujet en tant que tel (subjectivation) le 

242 

D
oc

um
en

t t
&

ea
cu

te
;l&

ea
cu

te
;c

ha
rg

&
ea

cu
te

; d
ep

ui
s 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 -
  -

   
- 

84
.2

20
.1

73
.2

03
 -

 1
3/

02
/2

01
4 

14
h4

7.
 &

co
py

; C
.N

.R
.S

. E
di

tio
ns

 D
ocum

ent t&
eacute;l&

eacute;charg&
eacute; depuis w

w
w

.cairn.info -  -   - 84.220.173.203 - 13/02/2014 14h47. &
copy; C

.N
.R

.S
. E

ditions 



La notion de democratisation au regard des droits culturels 

constitue egalement comme autorite, citoyennete pouvant se deployer d' abord dans toute la 
societe civile. 

Le rationalisme, dont les droits de l'homme et la democratie sont les deux faces insepa
rables, n' est plus un universalisme lie a la description, ni a la deduction a partir de principes 
stables parce qu'evidents. nest a present question d'un rationalisme actif: le sujet se reconnait et 
se verifie dans l'acte de sa liberte. Lorsque Touraine s'oppose a un « rationalisme generalise» 
(cf. notre premiere citation), il vise plutot le rationalisme modeme du sujet abstrait ou transcen
dantal. La presupposition d'un tel sujet in abstracto reste valable comme limite ethique, comme 
idee, mais elle ne peut servir de concept pour saisir l'homme existant. Ce sujet n' est pas isole, sa 
subjectivation se fait dans le rapport a autrui. Dans une perspective kantienne on affirmera le 
sujet, et estimera contingents les modes de realisation de cette subjectivite. Dans une perspective 
phenomenologique, on suppose mais ne connait pas le sujet avant son acte de subjectivation qui 
le fait apparaitre. ll s'agit en fait d'un retour aux Grecs. Notre rationalisme est dialectique, il 
procede par contradiction et reorganisation et non par construction sur des bases stables ; les 
principes ne sont pas conn us au depart du raisonnement, mais ils en constituent la fin, 1' anhypo
thetique de Platon, le simple d' Aristote. ll est assez logique que pour interpreter et ecrire une 
culture du dialogue, il soit besoin d'un rationalisme dialectique. 

Ce rationalisme s'applique aussi bien au sujet existant par son acte de subjectivation qu'a la 
democratie qui n'est pas un etat mais un processus jamais acheve. Non pas qu'une democratie 
soit toujours en progres, mais comme tout systeme social, elle doit continuellement se reparer, se 
renouveler, progresser sous un aspect, regresser sous un autre. Si « la democratisation est la sub
jectivation de la vie politique », il est logique de prendre cette subjectivation comme critere de 
democratisation. Ce faisant, nous depla~,;ons 1' analyse, nous abandonnons les conceptualisations 
par criteres descriptifs et altematifs (individuJEtat, individuellcollectif, minorite/majorite), pour 
preferer des criteres analytiques tires de 1' analyse meme de la notion de « sujet ». Cette methode 
permet d'atteindre l'homme dans une plus grande generalite, puisque le sujet traverse les cli
vages precedents 3• « Que le sujet personnel ne se constitue qu' en reconnaissant l' autre comme sujet 
ren/orce encore cette idee centrale: c'est le sujet, ce n'est pas l'intersubjedi/, c'est la production de 
soi, ce n' est pas la communication, qui constituent le /ondement de la citoyennete et donnent un 
contenu positi/ ala democratie. »(Touraine, 1992, p. 391). Ce n'est pas en otant quoi que ce soit 
a la primaute du sujet que 1' on relativisera le solipsisme ou le monologisme des conceptions heri
tees de Kant, et telles qu'elles sont interpretees par Rawls. En introduisant l'intersubjectivite ou 
la communaute comme categorie qui empiete sur la subjectivite, comme concept concurrentiel, 
on reste au niveau d'une philosophie proprement descriptive affaiblissant le sujet. C' est par 
1' acte que le sujet interfere avec autrui et se construit, s' actualise comme sujet, en tissant des 
socialites. Cette mise en relation, necessaire a toute genese du sujet, ou subjectivation, n' est pas 
une relativisation dans le sens d'un amoindrissement, mais un accomplissement. 

A cela s' ajoute que la relation n' est jamais binaire. A la solitude du sujet raisonnable, libre 
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Patrice Meyer-Bisch 

dans 1' exercice de sa raison pure, correspond la solitude du sujet rationnel, 1' homo economicus, 
libre de calculer son utilite a s' associer a autrui. L'interet de la discussion entre Habermas et 
Rawls, tres precisement presente par Jean-Marc Ferry (1994) met en lumiere cette difficulte a 
briser le modele solipsiste du sujet, ainsi que le probleme pose par la distinction entre la raison 
morale et la raison utile. Jean-Marc Ferry reprend la distinction de Rawls entre rationalite et rai
sonnabilite en la durcissant. « Tandis que le Rationnel requiert un entendement calculatoire pre
nant pour reference !'interet propre, ce qui est bon pour moz; le Raisonnable renvoi! ala raison pra
tique, entendue comme la faculte de determiner et poursuivre le juste. » (Ferry, 1994, p. 94-95) 4

• 

Cette conception du bon, selon la structure kantienne nous met dans une situation impossible en 
realite. Qui discriminerait formellement le juste de tout attrait? A force de vouloir traquer l'utili
tarisme comme !'anti-morale, on isole la preoccupation ethique du contexte social dans laquelle 
il faut qu' elle naisse pour qu' elle puisse ensuite 1' orienter. L' anti-utilitarisme n' est pas un rationa
lisme, mais un puritanisme. De plus, l'individualisme de John Rawls, qui ne lui permet de conce
voir le social que dans une logique de cooperation d'individus, le contraint a une conception 
negative de la morale. Si par les contraintes rationnelles, les individus atteignent une premiere 
autonomie, les « contraintes du Raisonnable leur sont simplement imposees du dehors» (Rawls, 
1993, p. 173); c'est par elles qu'ils atteignent une « autonomie complete». Ainsi le raisonnable 
apparait comme restrictif. On en reste au principe de juxtaposition des libertes de 1789: la 
liberte de chacun s' arrete ou commence celle d' autrui. Le presuppose de la logique sociale des 
libertes est, a mon sens, !'inverse: nos libertes se developpent la ou commencent celles d'autrui. 

Une clialectique n'est pas un dualisme 

La distinction kantienne entre les deux usages de la raison nous place dans une situation 
dualiste qui pose beaucoup plus de problemes qu'elle n'en resout. n n'est pas sur que la logique 
des droits de l'homme et de la democratie, en dehors d'une determination de quelques normes 
comme conditions de justice, s' accommode du homage kantien de la raison. Les droits ne sont 
pas que des conditions, ils ont un contenu ideel : un fragment de l'idee de dignite. Si on se refere 
plutot aux modeles grecs ou hegelien de la raison, le juste et le bon dependent du vrai, et il y a 
progres de !'intuition morale lorsque le juste et le vrai sont perc;us essentiellement bons. Paral
lelement, il est assez clair qu'il y a progres dans une culture democratique quand les normes 
ethiques descendent de leur piedestal pour apparaitre comme necessaires dans la regulation et 
!'orientation de la vie sociale et de ses institutions. Pour les plus anti-utilitaristes, on peut ajouter 
que le fait que les normes morales apparaissent comme utiles ne releve pas de l'utilitarisme 
meme dans la langue kantienne, pourvu qu' elles soient traitees en meme temps comme des fins. 
Ceci dit, la hierarchic entre les fins n'implique que la possibilite- non la necessite- de leur 
distinction, et encore moins la separation. 

Laissons cette dispute aux moralistes, car !'interet du debat entre Rawls et Habermas tient 
plutot dans le caractere monologique de la discussion que le sujet rawlsien tient avec lui-meme 
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La notion de democratisation au regard des droits culturels 

pour determiner ses choix, et dans le caractere reel et pratique du debat auquell'homme pour 
Habennas participe selon une procedure. 

Nous ne voulons surement pas choisir entre individualisme et intersubjectivite globali
sante5. La logique des droits de l'homme pennet de sortir de l'orniere ideologique. Ce qui est 
premier n' est pas l'individu ou l':Etat, ni une intersubjectivite globale, mais une relation, aux 
poles identifies. La relation de droit lie un sujet, un objet et un debiteur. Un homme agit en tant 
que sujet, alors que l'autre, ou une institution, est regarde comme debiteur, sujet d'obligations; 
tous deux etant obliges par un objet prealablement donne, done une objectivite. La notion de 
« relation temaire » est a mon sens le concept qui nous pennet de nous degager des critiques 
adressees, a plus ou moins juste titre, a ceux que l'on designe comme communautariens. Le troi
sieme dans la relation est essentiel, c' est lui qui pennet 1' acte de subjectivation. La relation 
binaire, relevant d'une logique du tiers-exclu est brute et essentiellement corruptible (Meyer
Bisch, 1995b). Qu'il s'agisse d'un autre homme, d'une valeur morale ou d'une chose, le troisieme 
pennet au sujet de droit et au sujet d'obligation de se reconnaitre, d'identifier l'autre, ainsi que 
leur lien dans une reciprocite asymetrique (1' obligation que j' ai envers 1' autre ne recouvre pas 
exactement son droit). L'analyse de la relation de droit, comme systeme pennettant au sujet 
d'exister en tant que tel (sans cette relation, il est individu non reconnu comme sujet), nous 
debarrasse en/in du debat categoriel (individu/communaute) et nous pennet de considerer l'acte 
de subjectivation : l'homme se pose en relation avec un autre, en incluant dans la structure meme 
de cette relation le tiers Oes autres, les choses et les valeurs). 

Le tiers n' est pas seulement le temoin, le juge ou le beneficiaire, de la relation binaire, for
mant ainsi une relation triangulaire: il est d'un autre ordre, celui qui complique tout parce qu'il 
transfonne une relation simple en un systeme - ou jeu - d'interrelations. Les interrelations 
sont un ensemble de relations qui font systeme. Le sujet des droits de l'homme n'est pas seule
ment mis en relation; il se constitue, s' actue, par le systeme de relations, et par le jeu qu'il peut y 
deployer en developpant ses libertes, en reconnaissant et assumant ses obligations, toutes deux 
constitutives de sa dignite de sujet. 

Le propre d'une culture democratique repondant a la logique des droits culturels, est en 
effet la mise en systeme des dibiteurs, des sujets et des objets. La dimension culturelle des droits 
de l'homme, comme leur dimension economique et sociale, necessite une comprehension en sys
teme de la logique de chaque droit. Apres avoir pose les marques de cette systemique, nous cher
cherons des propositions de structures democratiques a developper, relatives au sujet. Faute de 
place, nous ne traiterons pas ici, si ce n' est en finale, du debiteur et de 1' objet. 

Culture democratique : Ia souverainete en systeme 
Le principe de democratisation n' est pas seulement le developpement d'un ensemble de 

vertus morales, mais la rationalisation des relations entre les subjectivites, rendant visible et pos
sible 1' exercice des vertus civiques. Dans le premier cas, on serait reduit a proclamer et a justifier 
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Patrice Meyer-Bisch 

dans chaque doctrine les principes fondateurs, et done a etre impuissant par auto-satisfaction. 
Dans le second, on peut chercher a developper 1' ecriture sociale des libertes. Ce n' est pas de 
1' optimisme, mais c' est la seule fa~;on de donner sens a la revolte. 

Comment se constitue, se reconnait et s'exprime la souverainete democratique, ou popu
laire, si ce n'est dans cette construction des subjectivites? Une des conclusions de notre premier 
colloque sur les droits culturels (Meyer-Bisch, ed., 1993) etait que le developpement de ces 
droits n'etait possible qu'au prix d'une redefinition radicale de la democratie par le recentrage 
sur son principe : la souverainete populaire. Celle-d est a respecter et a restaurer constamment 
en donnant une priorite au developpement des dimensions culturelles de 1' ensemble des droits 
de l'homme. Cela signifiait une definition de 1' autorite democratique non plus centree sur l'Etat, 
mais sur la societe civile. Cela impliquait aussi d'abandonner l'idee que l'Etat soit le debiteur 
principal des droits de l'homme. Cette derniere conception, la plus anti-democratique -la plus 
patemaliste - qui soit, continue pourtant a etre affumee dans les declarations reputees les plus 
universelles 6

• Les droits de l'homme appartiennent aux peuples, et c'est aux personnes, seules et 
en commun qu'il revient, non seulement de les revendiquer, mais aussi de participer aux respon
sabilites qu'ils impliquent. Les Etats democratiques sont les garants, non les principaux debi
teurs. Ce glissement de sens est lourd de signification, 1' arbitraire du pouvoir public reprend 
tranquillement la place que 1' apathie civique lui abandonne, pour autant qu'un mouvement civil, 
une democratisation, 1' ait une fois conquise. Le grave, c' est que cet abandon soit devenu doctrine. 
Recuperes pour tous les besoins de justification, les droits de l'homme habillent toutes sortes de 
moralismes, c'est-a-dire de conservatismes. 

Le deficit Jemocratique 

Nos conceptions actuelles de la democratie restent entravees par la vacuite du concept cen
tral de peuple, reduit a une masse d'individus. La masse se caracterise par des structures alea
toires imprevisibles, done une absence d' autorite. Elle est, en tant que telle, incapable d' assurer 
un autre pouvoir que celui de 1' opinion, frappe du meme caractere aleatoire et imprevisible. 
Cette reduction est d'essence tyrannique, puisqu'il s'agit de la loi du nombre. La majoriti, par 
nature, se trompe quand elle fait masse, car sa logique est de nourrir et justifier un pouvoir arbi
traire. 

Un peuple parvient a se premunir des effets de masse s'il se constitue ·de forces sociales 
generees par un tissu de cellules aux competences diverses, et qui concourent a l'identite com
mune par les traditions, les experiences et la conscience des responsabilites qu' elles gerent. La 
recherche de l'homogeneite, necessaire ala constitution d'un espace public commun, ne peut en 
aucun cas autoriser celle de l'uniformite d'un espace univoque facilement dirigeable. Les dif
ferenciations dans le tissu social, et la complexite de leurs interferences sont done des criteres de 
democratisation, c'est-a-dire de developpement d'une culture democratique. Un peuple est un 
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La notion de democratisation au regard des droits culturels 

maillage de communautes culturelles auxquelles il convient de reconnaftre zdentite et pouvoir7
• 

Void le cadre general des indicateurs de democratisation. Ce travail est sans cesse a refaire : dans 
une systemique sociale, les paradigmes constructivistes ne fonctionnent pas. Un systeme ne se 
construit pas, il s'organise, s'installe et, comme il est de nature entropique (Lugan, 1993, p. 75 
sqq.), il se restaure et s'adapte ou dysfonctionne. Un systeme democratique est alors un systeme 
social, economique et politique qui restitue libertes et pouvoirs de decision a 1' ensemble des 
acteurs sociaux. 

Les deux marques decalees d'une culture democratique 

En tant que culture des modes de dialogue, une culture democratique, s' organise autour de 
deux axes qui sont les deux conditions de sa legitimite : 
- le respect de la norme ethique fondamentale, noyau de valeurs partiellement objectivees dans 
le systeme des droits de l'homme; 
- le developpement et le respect des procedures democratiques con~;ues comme un processus 
permanent traversant toute la societe civile. 

Cette double souverainete (Touraine, 1992, p. 376-377; Schmiegelow, 1995) signifie aussi 
que le pouvoir ne s'aliene pas, il se partage. La personne individuelle reste « citoyenne multi
forme» (exer~;ant ses droits civiques, mais aussi civils, economiques, sociaux et culturels) et ne 
peut deleguer a un pouvoir etatique le soin de juger en son nom, fondue dans l'uniformite obs
cure de la nation. 

Cette double conditionnalite permet de relativiser la notion de « democratie procedurale ». 
Celle-d a 1' avantage de mettre 1' accent sur la complexite des modes de dialogue et procedures de 
decision, ainsi que sur la dimension temporelle de la prise de conscience et de decision. Mais la 
procedure reste ordonnee a la norme ethique. Les deux conditions de legitimite apparaissent 
avec des natures distinctes, puisque l'une est purement ethique alors que l'autre est fonc
tionnelle. Pourtant, il est manifeste que les procedures de dialogue sont les conditions d' exercice 
des libertes, elles permettent de creer des libertes. D'un cote la norme ethique est incondi
tionnelle, de I' autre, la norme fonctionnelle (le respect d'une culture de dialogue), n'est pas sans 
ethique. Le moyen n' est pas sans rapport avec la fin. Une fin qui devient moyen - sans perdre 
sa fonction finale, gagne en rationalite et done en realisme. n s'agit de montrer qu'il y a ala fois 
une dualite de normes, mais non un parallelisme. Elles sont orientees par une meme rationalite, 
celle du sujet. Dans les deux cas, il s' agit de garantir les conditions de la subjectivation. Si les 
moralistes ne peuvent pas toujours discriminer entre l'ethique et l'utile, tant pis pour eux. Hor
mis les cas cruciaux de 1' ethique, extreme pauvrete, extreme detresse, enfance, qui requierent 
une priorite de la totale gratuite, 1' ethique ordinaire, celle qui no us interesse, doit traverser 
toutes les rationalites sociales utiles. 
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Patrice Meyer-Bisch 

La marque ethique : le « nreud » de l'identite culturelle 

L'inachevement grave de !'ensemble des droits de l'homme ne lui permet pas encore de 
jouer totalement le role d'un systeme de normes objectivement et universellement reconnu. Tant 
que les droits economiques, sociaux et culturels sont relegues au rang de« droits-programmes », 
relativises au bon vouloir des Etats, les normes manquent de coherence entre elles. Les ideolo
gies ont alors beau jeu de contester leur universalite. La pierre manquante est la reconnaissance 
des droits culturels, car leur logique permet d'etablir !'interface entre les deux categories admises 
de droits de l'homme. 

Les droits culturels, en tant que droits a l'identite, peuvent seuls garantir les marques d'une 
culture democratique de 1' arbitraire des pouvoirs. n est essentiel pour cela d' etablir tres claire
ment le triple caractere dialectique de l'identite culturelle. « L' expression identite culturelle est 
comprise comme l' ensemble des elements de culture par lequel une personne ou un groupe se deft
nit, se mani/este et souhaite etre reconnu; l'identite culturelle implique les libertes inherentes a !a 
dignite de !a personne et integre dans un processus permanent !a diversite culturelle, le particulier 
et l'universe4 !a memoire et le projet. 8 » Objet commun de tous les droits culturels, et par 
consequent principe de leur interpretation, l'identite culturelle doit etre clairement definie selon 
la triple dialectique qui la constitue: particulier-universel, resultat-processus, diversification
cohesion. 

Particulier-universel. L'identite est !'interface entre les caracteres personnel et communautaire. 
La personne individuelle n' est pas isolee, son individualite la plus originale, s' exprime dans la 
mesure ou elle se situe «en face» d'autrui (n'importe qui, individu ou communaute). Si on 
affirme l'identite comme un droit ala difference, sans indiquer I' autre face, la ressemblance, on 
est oblige a faire de longs developpements pour demontrer les avatars de ce pseudo-droit (Abou, 
1992, p. 31-40). Cette opposition dialectique, essentielle pour definir !'amplitude de la sub
jectivite, se prend a deux niveaux interferents : personnel communaute et particulier/universel. 
Dans le premier cas, il s' agit de la relation existentielle entre une « personne physique » et une 
« personne morale »; dans le second, 1' opposition est prise au niveau logique, quels que soient 
les sujets en relation (personne ou communaute). Ajoutons enfin que !'interpretation de cette 
opposition, comme des deux suivantes se fait, non pas selon !'esprit d'une dualite, mais d'une 
amplitude ainsi que le remarque egalement Olivier Mongin, « L' experience democratique consiste 
mains a jouer !'universe! contre le singulier- et reciproquement- qu' a vivre dans !a tension his
torique, celle qui desormais s'aventure entre le singulier et !'universe! sans renoncer a l'un ou a 
!'autre» (Mongin, 1994, p. 24) 9

• 

Resultatlprocessus. L'identite culturelle est un acte permanent d'identification impliquant a la 
fois des traditions (patrimoine) et des libertes. Toute identification d'une subjectivite (le sujet 
personnel et communautaire) se fait ala frontiere entre tradition et liberte; c'est sur cette fron
tiere que se situe le droit. 
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La notion de democratisation au regard des droits culturels 

Diversification/cohesion. L'identite indique un « meme » qui se constitue a partir d'un pluriel, 
par un mouvement d'aller-retour, d'integration, mais aussi de rejet. A !'oppose des conceptions 
uniforme ou parcellisee, les identites permettent de tracer un tissu social diversifie et libre, tout 
en etant solide, car une identification est une creation de liens. 

TI importe de nouer solidement ces trois dialectiques constituant ensemble 1' essence de 
l'identite, et la structure nodale de son concept. Non seulement on ne peut prendre un terme de 
chaque opposition sans son contraire, mais les trois oppositions se surdeterminent mutuellement. 
Cet enchevetrement dialectique constitue une triple de pour !'interpretation des droits culturels, 
et par la des criteres de democratisation. T oute la logique qui suit est une exploitation de ce 
nreud. 

La marque fonctionnelle et encore ethique : les modes de 
dialogue 

Une culture democratique est une culture multiforme de ce systeme. Etant donne qu'un sys
teme social ne fonctionne que dans la mesure ou un pouvoir correspond a un savoir possede ou 
accessible, une culture democratique est une mise en rapport systemique des pouvoirs et des savoirs, 
garanti par des procedures /ormelles et coutumieres de dialogue, visant a la mise en reuvre des droits 
de l' homme; ce systeme permet une gestion rationnelle optimale de toutes les ressources, 
humaines, naturelles, produites. 

L'identification et la localisation des competences dans les nreuds de decision est notre pro
bleme. Le dialogue democratique ne peut se reduire a la consultation d' experts pour 1' elabora
tion d'un projet de loi ou d'une strategie de developpement, que l'on soumet ensuite a un son
dage d' opinion, puis a un vote en chambre ou a un vote populaire. Le dialogue institutionnel 
signifie des enceintes precises, une organisation en cercles interferents. L'efficacite requiert qu'un 
pouvoir corresponde a un savoir. Pour el.aborer des normes comme pour prendre des decisions 
pratiques, il faut faire communiquer le savoir, et non n'importe quoi. Cela implique des bassins 
de sedimentation, mecanismes de tri. Toutes les « enceintes democratiques », aux niveaux des 
autorites publiques et civiles, demandent a etre constituees, de sorte qu' elles conjuguent la parti
cipation des acteurs sociaux impliques mais aussi des cercles de competence concernes, et a la 
condition qu' elles se developpent dans la duree et la continuite necessaires au processus de dia
logue. 

Toute la culture se construit sur !'inclusion du tiers (Serres, 1991), cela signifie que, dans la 
meme logique que le principe de double conditionnalite de la legitimite democratique, il faut 
garantir une double conditionnalite dans la validite de toute procedure : a cote du respect des 
procedures dialectiques (ecoute des oppositions, temps necessaire au debat, respect des etapes), 
il faut s' assurer que le savoir actuellement disponible soit presente par les cercles competents. Ce 
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Patrice Meyer-Bisch 

principe est extremement important, car i1 conditionne aussi bien la validite d'un vote populaire 
(probleme crucial pour la Suisse), que celui des chambres, ou ceux qui se deroulent dans les 
enceintes des organisations intemationales. Dans toute deliberation, i1 s'agit d'assurer une pri
maute des savoirs. Le probleme est, certes, de les identifier, mais aussi de donner une possibilite 
d' entree en de bat aux savoirs encore in certains, surtout quand la deliberation porte sur une 
situation a risque (comme dans l'exemple du sang contamine). La consultation du savant a titre 
d' expert est une alienation de la culture a l' arbitraire du pouvoir. 

Nous avons appele ce principe de complexification, ou de mediation permanente, le « prin
cipe du tiers indus» (Meyer-Bisch, 1995b). TI s'agit d'une philosophie des reseaux, (Parocchia, 
1993) mais a condition de preciser que les connexions ne sont pas seulement constituees par des 
personnes ou des groupes plus ou moins consolides, ce sont egalement des « communautes » -
c'est-a-dire des groupes qui ont identifie un « commun »-sans pour autant se replier sur eux
memes, sans abandonner !'interaction generale, et sans rien oter a la liberte individuelle. 

La logique de la communication des savoirs, principe du tiers indus et du tiers instruit, est 
commune au debat democratique (echange d'idees et de projets) et au marche (echange de biens 
et de services, avec les connaissances adaptees). Une culture democratique doit marquer egale
ment le debat et le marche « informes ». C' est pourquoi je suis un peu moins « dualiste » 
qu'Alain Touraine, au risque d'etre utopiste, lorsqu'il affirme que « la logique de la rationallte 
instrumentale et celle de la defense identitaire se contredisent » (1994, p. 177), ou encore:« Entre 
l' univers du marche et celui des identites s' etend un trou nair la ou brillaient autrefois les lumieres 
de la vie sociale et politique » (p. 183). La crise actuelle semble lui donner raison. Mais le clivage 
ne passe pas forcement entre 1' economique et le politique; par ailleurs la societe civile n' est pas 
reductible a l'economie, comme ille laisse entendre (p. 166). Une economie peut etre identitaire 
et une politique peut perdre le sens des frontieres. L'opposition espace/territoire (ouverture a 
l'universel/habitation d'un espace repere), constitutive de toute identite, y compris spatiale, tra
verse les deux ordres economique et politique. La deraison actuelle que represente une activite 
economique separee de 1' ensemble de 1' activite sociale, ne peut etre prise pour une raison. Un 
des criteres de deculturation democratique est certainement la separation des ordres ; un critere 
de democratisation est 1' organisation de leurs interferences en des espaces publics bien reperes. 
Notre these est que les droits culturels, ou droits a 1' identite 10

, constituent le principe synthe
tique manquant. 

Democratisation : un developpement en reseaux 
L'indusion du tiers est le principe qui justifie l'idee generale des indicateurs de democrati

sation que nous avons proposee : !'interference des differenciations, la mise en relation des sub
jectivations. Democratiser ne signifie done pas egaliser, mais mettre en communication les dif
ferenciations pour qu' elles interagissent, selon le principe des inegalites utiles pour tous. 
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La notion de democratisation au regard des droits culturels 

En ce sens les differences sont constamment a organiser eta developper: il s'agit d'identi
fier dans le tissu social tous les cercles createurs de cultures, de garantir les conditions de leur 
developpement et des systemes qui les relient. La reconnaissance et la mise en systeme de ces 
cercles empechent la fragmentation, obligent a !'interaction, constituent un maillage social 
coherent. 

Cette systemique sociale n' est pas un danger pourvu qu' on cons;oive les systemes comme 
ouverts, et done capables de s' enrichir constamment par les interferences avec d' autres systemes, 
faisant ainsi resistance ala necessaire entropie (Lugan, 1993, p. 75 sqq.). Deux principes sont en 
effet a prendre en compte au depart de toute strategie, consistant a identifier les acteurs sociaux 
comme sujets. L'entropie sociale qui nous libere du paradigme constructiviste propre a la 
logique des ideologies (!'illusion que 1' on batit une societe comme un edifice stable, ou systeme 
ferme) pour nous placer devant une realite, celle de Sysiphe : toute liberte conquise, meme dura
blement inscrite dans les lois, retombe so us les coups inlassables de 1' arbitraire des pouvoirs pro
fitant de tous les vi des laisses par 1' apathie civile. Dit de fas;on positive : toute liberte implique 
une pedagogie continue ou se perd. Le second principe est que des structures tres precises sont 
necessaires dans cette lutte, il s' agit des lignes de distinction (separations et connexions) entre les 
pouvoirs. Cette structure en lignes nous permet de parler de systemes ouverts ou de reseaux. 
Une democratisation, invention de culture democratique, se traduit structurellement par un pro
gres dans la distinction de pouvoirs et de leurs modes de coordination. 

C' est sur ce jeu de frontieres, entendues comme autant de lignes de communication/ 
distinction dont certaines sont fixes et d'autres en recomposition constante, que les acteurs 
peuvent exercer leur subjectivite. Les concepts issus de la reflexion sur les reseaux ne sont done 
pas importes de fas;on seulement metaphorique. n y a une parente de logique remarquable entre 
reticularite et culture democratique. Des lors qu'il y a organisation de pouvoirs differencies avec 
jeu variable d'interferences, nous constatons une systemique avec grande potentialite d' adapta
tion. nne faudrait pas reduire le systeme reticulaire a ses versions les plus elementaires: quel
ques connexions informelles aleatoires (Colonomos, 1995, p. 22). C'est une ecriture sociale, ecri
ture des libertes et des subjectivites dans un espace-temps, une histoire au sens le plus fort. Ainsi 
le reseau est bien plus qu'un simple systeme de transport d'informations ou de marchandises, il a 
ses regulations et ses institutions. 

L' avantage evident pour une culture democratique est que cette logique sociale depasse, en 
l'integrant comme une des structures, une simple distribution des pouvoirs en forme hierar
chique. « Le pouvoir organisateur du reseau n' est done pas du cote de la structure. Il est, on l' a dit, 
d'abord du cote de la di/ferenciation. Mais, en meme temps, le reseau organise en connectant. La 
connexite est la vraie nature du reseau. Il en tire toute sa puissance d' organisation. [. . .] L' organisa
tion en reseau est done tres particuliere puisqu' elle releve mains d' un pouvoir que d' un potentiel » 
(Dupuy, 1990, p. 879-880). 

Le reseau est une logique de l'intermediaire, hermeneutique des differenciations, entre 
ordre et desordre, etablissement et gestion de ses axes principaux (les lignes qui identifient le 
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Patrice Meyer-Bisch 

sens et l'espace-temps du reseau: son bassin) et ouverture pour exploiter le meilleur potentiel 
possible de connexions. Le territoire du reseau en suit la complexite (formes areolaires ou non, 
archipels, et surtout interferences entre les echelles) (Meyer-Bisch, 1995d), ce qui est essentiel 
pour situer le jeu de connexions (maillage) entre les acteurs sociaux. Plus nettement encore, 
capable de remplacer la notion classique de distance par toutes sortes de connexions spatio
temporelles nouvelles qu'il peut actuellement imaginer, il doit tenir compte des realites tech
niques, economiques sociales et culturelles ; sa dynamique inventive se trouve prise dans 1' ecart 
entre reseau virtue! et reseau reel, « dans un rapport dialectique, ou si l' on pre/ere, de regulation 
systemique » (Dupuy, 1990, p. 882) 11

• C'est une regulation de croissance. « Celle-ci n'autorise 
l' extension du reseau que selon des lois d' homothetie particulieres, garantissant pour une echelle 
spatio-temporelle, le maintien d'un certain degre de connectivite » (p. 881). ll vade soi que cette 
regulation, dans le cas d'un reseau social, ne peut etre exercee valablement par un operateur cen
tral, chaque acteur est, par son action en reseau, operateur, ou regulateur (par sa participation a 
!'invention des regles les plus adequates et a leur application). Figure d'Hermes, le reseau joue 
entre le forme! et l'informel, non pas par un affaiblissement de la forme, mais au contraire par 
une approche plus puissante. «Hermes [ ... ] est une forme non garantie, ce que nous appellerons 
une "hyper/orme", capable de renvoyer l'in/ormel a un ordre de transgression» (Amphoux et Pillet, 
1985, p. 85). 

Cette parente de logique remarquable entre reseau et culture democratique peut en outre 
etre specifiee, pour determiner les caracteres d'un reseau de democratisation. Ses ncxuds sont 
des subjectivites, personnes individuelles ou groupes, qui se comportent comme acteurs : ce sont 
des ncxuds de decision, ou de citoyennete. A titre d' exemple, le consommateur-citoyen decide 
d'acheter en fonction de l'utilite sur la base d'une estimation personnelle cout-benefice, mais 
aussi en fonction d'une connaissance des repercussions de son acte economique sur les circuits 
de production-consommation aux incidences sociales, culturelles et ecologiques, generales. Cela 
implique pour lui une prise de connaissance diversifiee, c' est son identite qui est en jeu, selon 
1' enchevetrement dialectique propose plus haut ; c' est 1' identification de sa subjectivite, dans une 
gamme de choix de participation ou de refus de participer. 

Le terme d' « interrelation » est essentiel a notre propos. Les identites ne peuvent plus etre 
con~es en termes d'exclusion, ou seulement de relations, mais d'interrelations: ensembles de 
relations qui font systeme. Nous avons trois niveaux d'analyse, eux-memes en interaction: le 
point ou ncxud (personne ou communaute, sujet et/ou debiteur du droit), la relation ou 
connexion (ligne, arc, boucle), !'interrelation ou interconnexion, dont !'ensemble constitue un 
maillage. Le ncxud (le sujet) ne peut etre apprehende dans la puissance ou !'amplitude de sa sub
jectivite si 1' on fait abstraction des relations et interrelations qui contribuent a son identite, et 
reciproquement. 

Les contours de notre systemique etant succinctement poses, nous pourrions analyser le 
concept de democratisation a partir des trois poles de la relation de droit: sujet-debiteur-objet. 
Nous ne retiendrons ici que le sujet. 
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La notion de democratisation au regard des droits culturels 

Les sujets des droits culturels, en relation systemique 

Les droits culturels permettent une identification plus complexe et complete du sujet des 
droits de l'homme, car ils assurent leur insertion systemique, c'est-a-dire leur socialite. Certes, on 
a souvent insiste sur !'insertion sociale du sujet individuel, mais il s' agit d' aller beaucoup plus 
loin dans une nouvelle culture du sujet, en raisonnant de fa~on dialectique et non plus alterna
tive. nne devrait plus etre question de laisser a l'alea de la « sensibilite politique » le choix arbi
traire d'un accent mis sur l'individuel ou sur le social. L'un se definit et existe par l'autre. 
L'objectif est de ne rien abandonner de la conquete de la modernite, mais d'y ajouter les inter
relations (c'est-a-dire la socialite): la subjectivite se communique sans se diluer, elle se compose en 
se reliant, « s' actue » en /aisant /ace. Les logiques sociales ne sont des lors plus considerees 
comme une relativisation du sujet, mais comme un champ offert a l'effort de subjectivation. 

Le sujet, encore pris dans son abstraction moderne d'individualite rationnelle et libre, se 
comprend concretement dans ses capacites et libertes de vivre sa subjectivite en face d' autrui. La 
pensee alternative insiste sur la vie avec, ce qui risque de relativiser le sujet au collectif, de conce
voir la socialite comme englobante pour l'individu, creant les effets de masse. Une pensee dialec
tique (au sens propre : fondee sur la pratique du dialogue) interprete et comprend la socialite 
comme une pluralite de points de vue, de fa~ons de vivre, de donner et recevoir, en /ace. Emma
nuel Levinas insiste sur le fait que la socialite se fonde beaucoup plus sur 1' « en face » que sur 
1' « avec ». Cette derniere releve de 1' agglomerat, la premiere de !'interaction. La raison en est que 
« indepassable, le particulier et le personnel magnetisent en quelque /a~on le champ meme ou cette 
production de l' in/ini se joue ». TI introduit ainsi T otalite et Infini : « Ce livre present era la sub
jedivite comme accueillant Autru~ comme hospz'talz'te » (Levinas, 1961, p. XIV et XV). La sub
jectivite ne se comprend pas sans l'hospitalite, categorie essentielle de l'habiter, c'est-a-dire de la 
vie sociale. L'hospitalite est acte, a la difference de la cohabitation qui est subie. «La com
munication est le /ace-a-/ace des locuteurs en meme temps que la transmission de messages de l'un a 
!'autre; elle est flux d'in/ormations, mais aussi signe du travail de subjectivation que chacun 
accompli! de son cote et qu'il cherche a reconnattre chez !'autre» (Touraine, 1992, p. 392). Le sujet 
de droit s'interprete selon une amplitude entre le pole personnel et les poles communautaires 
con~us dans leurs diversites interactives. Cette amplitude est la complexite du nreud identitaire 
que forme l'acte de subjectivation. C'est aux connexions d'un reseau de communautes cultu
relles que les personnes et les groupes peuvent exercer librement leurs activites. 

Seuls, les droits culturels permettent de comprendre la notion de « communaute » d'une 
fa~on ala fois claire (!'identification d'un bien common) et souple qui n'enleve rien au caractere 
entier de la personne humaine en la pla~ant en face d' autrui : 1' autre ou le tiers. 
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Patrice Meyer-Bisch 

Les communautes culturelles, probleme central de logique 
politique 

Si la bonne gestion des interrelations releve de la richesse et de la vitalite des corps sociaux 
qui composent le tissu d'une societe, convenons d'appeler « communaute culturelle, un ensemble 
de personnes qui, partageant des references culturelles, se reconnaissent une identite culturelle com
mune qu'ils ant la volonte de preserver et de developper » (Projet relatif a une declaration, art. 1). 
La crainte du retour a la Gemeinscha/t de Tonies, si elle reste o combien justifiee dans les derives 
actuelles (Schmiegelow, 1995, p. 261 sqq.), n'autorise cependant pas a fuir le concept de commu
naute comme la peste (noire, brune, integriste sous toutes ses formes) 12

• L'opposition de Ferdi
nand Tonies est une simplification aussi devastatrice que le fleau qu' elle combat : elle reduit 
l'identite a une categorie descriptive, celle de l'involontaire; elle oblige a choisir entre une societe 
emiettee et une societe fermee. A cause de cette reduction, on oublie d' autres distinctions plus 
constructives et non moins dassiques, celle d'Eric Weil notamment, qui definit la societe parses 
mecanismes economiques et la communaute par les echanges marques par l'histoire des mreurs 
et les coutumes. La conception reductrice correspond malheureusement au vide politique actuel 
entre les simples associations et les communautes ethniques. 

On peut concevoir qu'il y a communaute a partir du moment oil une memoire est commune 
a des personnes qui s'y referent comme une des sources de leur identite et de leur capacite a se 
projeter. Des« communautes de memoire et de croire »pour reprendre !'expression que Javier 
Santiso (1995) utilise pour decrire les « communautes epistemiques ». En realite, il faut une for
malisation supplementaire pour que ladite communaute puisse etre reconnue comme citoyenne : 
il s' agit qu' elle devienne communaute de citoyens, en organisant formellement son espace public. 
Ainsi la chose publique, res publica, ou objectivite obtenue par reference au tiers, equilibre les 
references communautaires dont le risque est 1' enfermement sur la relation binaire 13

• C' est ce 
moment essentiel de subjectivation citoyenne qui donne a la communaute son droit de cite. 
L' objectivite du debat, avec les droits et les obligations a laquelle elle est tenue, lui donne le droit 
d'etre auteur, de contribuer ala souverainete democratique et, en meme temps, la preserve des 
derives internes toujours possibles lorsque cette objectivite n'est pas etablie et que l'identite 
releve seulement de l'imaginaire. Une communaute citoyenne n'est pas une « communaute ima
ginee » 14

; elle est inseree dans un tissu civique, parce qu' elle se constitue sur le « principe de 
publicite » propre a 1' espace public, tel que le definit Louis Quere. Ce principe « determine une 
certaine epreuve du pouvoir et du savoir, constitutive du lien social et de l'identite collective» 
(Quere, 1982, p. 86). L'imaginaire demande a etre mediatise par ce que Louis Quere nomme jus
tement « le tiers symbolisant » : « Ce complexe constitue la symbolique a l' aide de laquelle les 
sujets sociaux trouvent acces au reel construisent leur identite et leur communaute, acquierent la 
capacite de penser et d'agir, se constituent comme acteurs historiques » (p. 84). 

La subjectivite d'une communaute est done sous condition (respect des libertes et definition 
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La notion de democratisation au regard des droits culturels 

d'un espace public), mais elle implique que lui soit reconnu le droit a cette visibilite. L'objectif 
est d'identifier les diverses communautes dont la fonction principale est d'etre detentrices et 
creatrices (actrices et auteurs) de culture, et dont le maillage constitue la richesse culturelle des 
societes civiles et done des peuples. A partir de cette definition, chaque nation ou organisation 
selon sa culture politique peut designer plus clairement les types de groupes sociaux acceptables 
dans cette categorie. Si « la democratie est avant tout le regime politique qui permet aux acteurs 
sociaux de se former et d'agir librement » (Touraine, 1992, p. 377), il est essentiel de reconnaitre 
la dimension culturelle comme fondement de !'identification d'un acteur social. Ce qui est nou
veau, c' est de montrer qu' elle doit etre reconnue comme piece centrale de toute culture demo
cratique, comme le moyen pour un peuple d' exercer sa souverainete, d'une fac;on systemique. 
Sans ce reseau, avec ses na!uds aux droits et obligations clairement identifies, les pouvoirs 
(publics ou civils) continueront d'usurper l'autorite democratique. 

ll convient de proceder a la definition, puis aux regulations. On peut poser clairement les 
criteres qui permettent de demarquer des communautes de citoyens des risques de globalisation 
ou de parcellisation de la societe civile en communautes separees. Si la definition du projet de 
declaration est operatoire, l'identite culturelle constitue la base de cette communaute et on doit 
retrouver le triple enchevetrement dialectique. 

Particulier-universel. L'identite est l'interface entre les caracteres personnel et communau
taire : la subjectivite s' exprime de fac;on personnelle face aux autres personnes qui se referent au 
meme ensemble (non un sujet collectif constitue par un agglomerat d'individus, mais une 
volonte qui se veut et se pense commune au sein d'un debat permanent qui ne gomme pas les 
differences). Mais ce rapport se trouve aussi entre la subjectivite ainsi constituee comme com
mune et d' autres communautes, notamment la communaute nationale. Le sujet des droits de 
l'homme reste la personne, sa subjectivite peut prendre une forme communautaire, mais qui 
n' est pas a mettre sur le meme plan, car il s' agit d'une subjectivite sous condition. Les droits de la 
communaute sont reconnus a la condition qu' elle respecte ses devoirs, ce qui n' est pas le cas de 
la personne individuelle dont les droits sont inconditionnels. 

Resultatlprocessus. L'identite culturelle est un acte permanent d'identification impliquant a la 
fois traditions (patrimoine) et libertes, memoire et projets 15

• En d'autres termes une commu
naute se definit par des caracteristiques a la fois subjectives et objectives. Si on insiste seulement 
sur les dernieres, on retrouve des groupes ethniques ou des communautes culturelles fermees (a 
ideologie exclusive), qui se developpent au detriment des libertes individuelles. Si, au contraire, 
on insiste essentiellement sur la liberte d'adherer, ou non, a une communaute, caracteristique 
subjective, on meconnait le caractere commun : une communaute n' est pas qu'une association; 
elle est constituee non seulement par un patrimoine, mais par un «capital culturel », une tradi
tion et ses institutions, que le nouveau venu doit etre capable de respecter, de gerer et d'utiliser. 
La necessite de considerer ces deux criteres, subjectif et objectif, implique que nous ne traitons 
pas ici des communautes qui se reconnaissent a des caracteres essentiellement objectifs (les eth
nies), ni essentiellement subjectifs (les associations), si ce n'est en tant qu'elles peuvent etre 
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Patrice Meyer-Bisch 

considerees comme relevant du double critere constituant 1' espace des libertes des communautes 
culturelles : lorsque 1' ethnie laisse place au choix et au mixage, et lorsque 1' association se fonde 
sur des traditions. n me semble qu' on peut identifier des communautes culturelles de nature tres 
differentes: linguistique, professionnelle, marchande (circuit travaillconsommation), scienti
fique, artistique, religieuse 16

• 

La notion de « capital culture! » est extremement riche, je ne peux ici la developper et me 
bomerai a indiquer le sens utilise. Au patrimoine considere comme une accumulation organisee, 
le capital ajoute la possibilite d'exploiter ce temps accumule (richesse culturelle), i1 implique un 
savoir faire et une volonte qui se cristallisent au sein d'une structure d' organisation de la produc
tion. Loin d'etre inerte, le capital dote le sujet de sa capacite d'etre acteur et auteur; i1 dote un 
sujet des moyens necessaires a sa subjectivation. Cela signifie que la fonction d'une communaute 
est non seulement de socialiser (d'apprendre a vivre en groupe en respectant la loi), mais aussi de 
civiliser (d'apprendre a vivre en face d'autrui, dans une culture permanente des modes de dia
logue). C'est le reseau interactif- a I' oppose de la juxtaposition- des communautes qui tisse 
1' espace de nos libertes, le lieu de rencontre entre les valeurs et les acteurs, les possibilites de 
s'engager et de se desengager, de reconnaitre, admirer, denoncer, rejeter. 

Diversification/cohesion. L'identite indique un « meme » qui se constitue a partir d'un pluriel, 
par un mouvement d'aller-retour, d'integration, mais aussi de rejet. La liberte personnelle 
d'adherer est inalienable (nul ne peut etre force d'y rester lorsqu'il a atteint sa majorite, ni d'y 
entrer), mais elle n'est pas indefinie: le sujet doit faire preuve de sa capacite a reconnaitre le bien 
commun qui identifie la communaute. Sans cette condition, il en contesterait le fondement et ne 
pourrait etre reconnu par les autres comme membre. C' est tout le sens des rites initiatiques, 
qu'ils marquent le passage de 1' adolescence a la vie adulte citoyenne ou celui de la vie religieuse 
ou, plus generalement, de tout apprentissage. L' examen d' entree est la condition de survie d'une 
communaute quelle qu' elle soit. « Il /aut que ceux composant le groupe puissent contribuer posi
tivement a la poursuite de la /in, ce qui impose de selectionner les candidats a l' entree en /onction 
de leur capacite supposee a apporter une contribution non nulle; [. . .] en un mot, la selection demo
cratique est une cooptation des competences par les competents » (Baechler, 1994, p. 70-71). 

Indicateurs de democratisation 
Un grand nombre de poles d' autorite peuvent, en developpant leur autonomie, augmenter 

et varier les possibilites d'identification et de liberte des personnes et des communautes. Chacun 
de ces pouvoirs exerce son autonomie, non pour emietter la societe en autant de communautes 
separees, mais pour contribuer efficacement au developpement de 1' espace public et pluriel. On 
fait du pluralisme la condition de toute culture democratique, c' est juste mais insuffisant, car 
cette composante liberale oppose les societes democratiques aux societes de tradition. Une 
societe ne peut etre exclusivement plurielle, illui faut en meme temps identifier les principes qui 
organisent cette pluralite en richesse interactive. Ce sont aussi des traditions qui sont porteuses 
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La notion de democratisation au regard des droits culturels 

et creatrices d'une culture multiple et en debat dans une societe democratique. Chaque commu
naute constitue son capital culture! qui contribue de diverses fa~ons ala richesse generale. Multi
plier les communautes culturelles, c'est multiplier les proprietaires et les auteurs de cultures, et 
partant les poles de decision. C' est garantir aussi la diversite dans les modes de transmission et 
de renouvellement. C' est enfin entretenir et developper un reseau de valeurs, indispensable pour 
affranchir un peuple de 1' anomie de la masse, et done des servitudes. 

Si une communaute culturelle exerce son activite sur un territoire, ce n' est pas seulement au 
sens terrien (en general un archipel avec divers reseaux de communication, et parfois seulement 
un espace homogene) mais c'est aussi au sens idee!: un espace (champ) culture! aux references 
multiples. Ce qui compte, c'est que cette communaute, creatrice de culture, soit auteur, et done 
reconnue comme autorz'te en dialogue (avec droit de critique et devoir d'accepter la critique). 
L'espace democratique est cree par cette possibilite de communiquer, le territoire democratique 
est une superposition de maillages culturels. Ce n' est pas du tout une juxtaposition plus ou 
moins pacifique de communautes, c'est une interaction. n s'agit d'insister autant sur les differen
ciations permanentes que sur les interconnexions qui font le tissu social. 

Cette identite contradictoire est difficile a tenir, car elle contraint a l'insecurite ideologique 
eta la creation. C'est pourquoi, lorsqu'elle a pu se realiser en un fragment coherent, elle a ten
dance a retomber vers l'emiettement ou vers l'uniformisation. Ala difference d'une culture auto
ritaire, une culture democratique n'est pas la construction d'un nouvel edifice, mais la restaura
tion a partir de fragments qui, lorsqu'ils sont mis ensemble, revelent une forme insoup~onnee. 
C'est le sens de« !'invention democratique », commune a toute invention de savoir: la decou
verte et la composition de fragments. Ceux-ci sont autant d'indicateurs de democratisation. 

Le niveau de developpement d'une culture democratique se reconnait a la richesse du 
reseau de communautes culturelles en interaction dans les domaines les plus varies, comme 
autant de fa~ons de maintenir des patrimoines, des lieux d' education, de liberte et de creativite. 
Le nombre de ces communautes, leur degre d' autonomie et leur participation au bien general 
peuvent constituer des indicateurs de democratisation. Au dela, ou en de~a, des criteres formels 
de democratisation, comme la tenue d'elections libres, nous sommes tous ala recherche d'indi
cateurs precis et objectifs de niveau de culture democratique. n ne parait pas impossible de pen
ser que, dans chaque pays, ainsi que de fa~on appropriee au niveau transnational, on tienne un 
repertoire public, non seulement des adresses et activites principales des communautes cultu
relles, mais aussi de leur structure democratique, de leurs apports a la societe et de leurs fragilites 
a considerer. 

Democratie culturelle 
Le sous-developpement des droits culturels correspond, avons-nous vu dans les travaux 

precedents, a un blocage dans le developpement des democracies. Convenons ci-apres de desi
gner par « democratie culturelle » un regime qui met la reconnaissance et le developpement des 
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Patrice Meyer-Bisch 

droits culturels, conr,;us dans l'indivisibilite des droits de l'homme, au principe de toute sa dyna
mique. Une « democratie culturelle » est un regime qui respecte et tente continuellement de res
taurer la vie de ces communautes culturelles sans parcelliser le tissu social, mais au contraire en 
le nouant de far,;on plus serree, grace a !'interaction des differences et au controle mutuel. 

La notion de « democratie culturelle », utilisee au Conseil de !'Europe dans les annees 70 
(Simpson, 1976) (Perotti, 1994, p. 84) eta l'UNESC0 17 n'a guere suscite de consensus a cause 
du flou ajoute au flou, la democratie ala culture. Nous utilisons ici cette expression ala limite du 
pleonasme dans la logique exactement inverse - pour determiner le flou - comme formule 
pratique pour designer le nouveau seuil de democratisation que les droits culturels exigent. 
Apres les democraties civiles et les democraties sociales, les democraties culturelles sont celles 
qui correspondent ala mise en reuvre des droits culturels, accomplissant et garantissant l'indivi
sibilite de tous les droits de l'homme. Une democratie est culturelle dans la mesure ou elle met 
au principe de son fonctionnement 1' exploitation des differenciations culturelles a tous les 
niveaux, et identifie en systeme subjectivites et responsabilites. Une democratie culturelle, par la 
mise en valeur des interconnexions entre les cercles de culture, est au service de la veritable uni
versalite, celle qui traverse la pluralite. Elle est fondee sur le respect et la mise en valeur d'un 
patrimoine commun, capital culture!, qui, loin d'etre une totalite nationaliste ou ideologique 
asservissant les individus, appartient a chacun et a tous, comme source de toutes les libertes. 

Les definitions thetiques precedentes, ne peuvent devenir partiellement operatoires que 
dans la mesure ou seront identifiees des structures correspondantes de pouvoir. La notion de 
« communaute culturelle » implique non seulement un nouvel eclairage sur le sujet de droit, 
mais aussi sur la reciprocite exigee par les droits de l'homme. Seul ou en commun, l'individu est 
aussi sujet de devoir. La reconnaissance des communautes culturelles implique une organisation 
en systeme des autorites et de leurs controles. 

Les debiteurs et I' objet des droits culturels 

Le pouvoir en systeme 

n faut bien se rendre compte qu'il ne s'agit plus settlement d'une harmonisation entre 
societe civile et Etat, ce qui est encore la logique a deux poles, mais d'une mise en systeme de 
tous les lieux de decision quels qu'ils soient; les pouvoirs publics gardent leurs fonctions propres 
pour garantir !'unite. En dehors des droits et obligations que leur confere cette tache, ils n'ont 
aucune superiorite sur les autorites qui emanent des acteurs sociaux en tant qu' auteurs de 
culture, bien au contraire, ils sont a leur service. Mais cette relativisation des autorites publiques 
ala souverainete populaire n'a rien a voir, contrairement aux apparences, avec la doctrine libe-
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La notion de democratisation au regard des droits culturels 

rale du « moins d'Etat possible ». Relativisee, 1' autorite publique garde et explicite sa fonction 
specifique d'etre garante du droit. Si son autorite est limitee a cette specificite, elle requiert une 
force qui lui fait le plus souvent defaut actuellement, pour assumer ses obligations negatives et 
positives au regard des droits de l'homme. 

Meme si certains peuvent avoir des objections sur les analyses qui precedent, il est indubi
table qu'elles mettent en lumiere la notion de reciprocite generale 18

, et pour notre sujet, le fait 
que la reconnaissance des droits d'une communaute culturelle est assortie au devoir de respecter 
les obligations de reciprocite. L' enonciation claire, en des ecrits publics conformes au droit 
interne et au droit international, des structures de pouvoir et de controle d'une communaute 
culturelle, des droits et devoirs des personnes qui y adherent, des devoirs et obligations de la 
communaute en tant qu'institution, face a ses membres, ala societe civile et aux autorites et insti
tutions publiques, permet un controle multilateral et mutuel entre les personnes, les commu
nautes et les autorites publiques. Ces dernieres, mais aussi les autres communautes culturelles 
ont droit de regard sur le respect des principes generaux, facteurs du lien social, par telle ou telle 
communaute, avec droit de denonciation si les procedures de dialogue n' aboutissent pas. C' est 
encore le droit, pour une communaute culturelle, de denoncer les carences d'un droit national, si 
elle ne peut exercer ses droits et obligations dans les structures prevues par le droit interne. 

Tous ces droits sont des droits d'auteurs, en ce qu'ils permettent au sujet d'etre auteur, mais 
ils sont aussi des droits de propriete, droit de posseder ce qui est « propre » au sujet, sans quoi, il 
ne peut etre acteur. L'interet des droits economiques comme des droits culturels, est que leur 
objet est materiel; cela contraint !'interpretation et la mise en reuvre des droits de l'homme a 
definir le rapport aux choses, a considerer le sujet du droit, non de fa~;on isolee, mais physique
ment inscrit dans son milieu social. 

La reconnaissance et la mise en reuvre des droits culturels, ne peut se faire que par une 
somme de petites et de grandes mesures qui font systeme, elles explicitent et exploitent les inter
ferences entre tous les droits de l'homme, leur indivisibilite qui est le prealable logique a la 
reconnaissance de leur universalite. Surtout, la mise en lumiere des droits culturels nous rappelle 
qu'une democratie ne peut etre une societe anomique, « molle », elle est d'abord une culture et 
done une tradition, avec ce que cela implique de foi, de savoir et de coherence, passant par une 
estime des choses. 

NOTES 

1. Fran~ois Ost, se referant ace que Paul Amselek nomme « l'etrangete ontologique du droit» decrit ainsi le jeu qui 
constitue la subjectivite juridique : « manifestation de volonttf, le droit demande li etre intbiorise et accepte. Des lors 
que les «sujets de droit"- qui ne sont pas des «sujets du droit", mais bien des sujets de droit, c' est-a-dire tout 1i la fois 
des etres susceptibles de droit et coauteurs du droit - reconstruisant mentalement le message qui leur est adresse et 
mediatisent sa mise en reuvre par une operation de volonttf, qui est aussi une manifestation de liberttf, l' etre du droit 
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est necessairement inacheve, toujours en suspens et toujours relance, indefiniment repris dans Ia mediation de 
l'echange » (OST, 1991, p. 258). L'auteur se refere, bien entendu, a Hermes (d. une autre citation dans Ia presenta
tion de ce volume). 

2. « Je ne definis pas le sujet comme individualite ou comme communaute, mais comme exigence de Iiberti, ii Ia limite 
sans contenu, mais avec une grande capacite de defense, de lutte et de volonte de liberation» (ToURAINE, 1992, 
p. 394). La categorisation quantitative piege egalement une bonne partie du debat sur les droits des minorites. Le 
caractere minoritaire, contingent, est impropre a qualifier un sujet de droits (MEYER-BISCH, 1994 a). On peut lire en 
paralle!e Ia critique de Habermas formulee par Alain Renaut: «Or, si precisement !'on fait !'effort de differencier 
avec soin sujet et individu, autonomie et independance, humanisme et individualisme, comment ne pas apercevoir que 
l' idee de sujet, justement en tan! qu' elle ne se reduit pas ii celle d' individu (ii celle du Moi dans sa singularite), en tan! 
qu'elle implique au contraire une transcendance, un dipassement par rapport ii l'individualite du Moi, comprend en 
elle l'intersubjectivite, done Ia communication autour d'une sphere commune (celle de Ia verite, tbeorique ou pra
tique)?» (RENAUT, 1995, p. 71). 

3. Cela explique, sinon justifie, !'usage &an-;ais de !'expression« droits de l'homme »: l'homme y est pris dans sa 
generalite, non seulement hommes et femmes, mais aussi personnes, groupes et communautes. 

4. Cette distinction est assez courante. On Ia trouve, par exemple chez Rrc<EUR (1986, p. 398). Mais celui-ci n'en reste 
pas a 1' opposition. Le rationnel et le raisonnable sont deux categories de Ia rationalite, et le but de 1' ethique poll
rique est de definir et de permettre celle-Ia : << Ia rationaliti, ici, ne se home pas a l' accord de l' individu avec lui
meme dans ses maximes, elle veut etre Ia rationalite d' une pratique collective. » 

5. Alain Renaut estime que cette opposition releve essentiellement d'un malentendu entre traditions fran.yaise et alle
mande. Un malentendu cependant a ses raisons, et s'il se trouve verifie que Habermas et Ape! << commettent une 
grave erreur d'interpretation »en ne comprenant pas que<< !'idee de sujet ne designe aucune clOture de l'individu sur 
lui-meme » (RENAUT et TROPER, 1991, p. 234), c'est peut-etre parce que subsiste un desaccord sur !'ontologie de Ia 
relation, ou un manque d'interet pour cet aspect. 

6. Cf. Ia Declaration finale de Ia deuxieme Conference mondiale sur les droits de l'homme, dite « Conference de 
Vienne » (1993): << Les droits de l'homme et les libertes fondamentales sont inherents ii tousles etres humains; leur 
promotion et leur protection incombent au premier chef aux gouvemements » (1,1). 

7. La notion de peuple reste actuellement assez vide de contenu. On peut preferer cela, comme le fait Andre AKoUN 
(1994, p. 149) :«Passer de Ia nature symbolique du peuple ii !'affirmation de son existence positive, reelle, c'est ouvrir 
Ia voie du totalitarisme ». Mais le concept exclusivement forme! prete le £lane aux recuperations par Ia raison 
d'Etat. n est essentie! a une culture democratique concrete de trouver Ies modes de formation de 1a souverainete 
dans un tissu social. 

8. Cette definition est extraite de « Projet relatif ii une declaration des droits culturels », 1996, avec le commentaire 
article par article. Ce projet e!abore pour !'UNESCO, dans le cadre du programme d'un reseau d'instituts, a fait 
!'objet de plusieurs reunions intemationales. Les pages qui suivent doivent beaucoup a ce travail d'equipe. Les 
actes de Ia reunion d'experts UNESCO-Conseil de !'Europe de mars 1995, constituant un deuxieme volume a 
MEYER-BISCH (ed.) 1993, paraltront en 1996 sous le titre: Les Droits culturels, contenus et mises en ceuvre. L'article 
pretnier de ce projet contient trois definitions imbriquees : culturelidentite culturellel communaute culturelle. 
« Aux fins de Ia presente declaration, le terme culture recouvre les valeurs, les croyances, les langues, les sciences et les 
arts, les traditions, institutions et modes de vie par lesquels une personne ou un groupe s' exprime et s' epanouit. » 
Les droits reconnus dans l'avant-projet de declaration, apres les definitions, limitations et obligations, sont: 1) le 
respect de l'identite culturelle, 2) Ia liberte de reference a une communaute culturelle, 3) Ia participation a Ia vie 
culturelle, 4) 1' education et Ia formation qui contribuent au plein developpement de l'identite culturelle, 
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5) !'information specifiee de la meme fa~on, 6) la liberte d'acces aux patrimoines, 7) la protection de la 
recherche, de la creation et de la propriete intellectuelle, 8) le droit de participer aux politiques culturelles. 

9. Voir aussi !'analyse du « dedoublement » (qui est une autre fa~on de decrire cette amplitude) par Yves BAREL 
(1984, p. 251-252): « Il existe, au fond, une racine commune aux paradoxes individuels et aux paradoxes sociaux: 
c' est ce qu' on pourrait appeler l' aporie de l' identite, individuelle ou sociale. Cette aporie consiste en ce qu' on ne peut 
se sentir exister sans a la fois admettre ou creer une coupure entre soi et le monde et nier cette coupure en reconsti
tuant une sorte d'etat fusionne~ et en posant que l' identite du soi lui vient des autres. » A ceci pres que reconnaitre 
que son identite est r~e partiellement comme un don, n'a rien de fusionnd. 

10. Jean-Marc Ferry, sans se referer a la categorie des droits culturds, a cru devoir inventer la notion de « droits 
moraux » ou « droits personnalite » pour designer les droits a l'identite qui traversent tous les ordres de la vie 
sociale (FERRY, 1994, p. 20). Apres quoi il peut definir !'unite transversale d'un espace public: « Cet espace de la 
manifestation vaut comme une genese de la citoyennete civilisee jadis pensee sur les modeles du champ de bataille, 
puis du theatre, puis du forum ou de !'agora Il est le lieu privilegie d'expression et de revelation des caracteres 
humains. C' est pourquoi aussi l' espace public n' est pas seulement un espace dramaturgique de manifestation, mais 
aussi un espace ethique de reconnaissance.» (p. 21). 

11. Sur les problemes poses par les nouvelles technologies de communication confrontees aux logiques democra
tiques, le rapport entre virtud et red, cf. La Democratie virtuelle de Leo SCHEER. En void un raccourci significa
tif: « Chaque minute utilisee par un homme politique pour disserter a la television sur la question de l' emploi est 
une minute volee aux millions de chomeurs et d' employeurs qui le regardent au lieu de communiquer entre eux >> 
(SCHEER, 1994, p. 147). Le probleme essentid reste cdui de l'interprete et mediateur, Hermes, la logique du 
reseau pourra-t-elle constituer une «information sociale »? La logique du marche pourra-t-elle integrer un bien 
et un service sociaux ? 

12. Cette reduction ideologique a sa forme integriste fran~aise. Par exemple, A.-G. SLAMA, La Regression democra
tique, Paris, Fayard, 1995. Notamment la deuxieme partie intitulee: «La communaute, voila l'ennemi! ». 

13. Voir les devdoppements interessants de Jean Widmer dans sa contribution a ce volume. 

14. Sur les « communautes imaginees » comme sources des nationalismes, cf. Benedict ANDERSoN, Imagined Com
munities. Re/lexions on the Origins and Spread of Nationalism, Verso, Londres, 1983. Cite par I' ancien ministre 
hongrois de la justice, Kalman Kulcsar, dans un rapport presente au 8• colloque international sur la Convention 
europeenne des droits de l'homme (premiere partie : la Convention et les droits culturels) organise par le Conseil 
de !'Europe a Budapest en septembre 1995. Publication prochaine chez Nijhoff. 

15. Cette double dimension du sujet se verifie deja au niveau individud, comme les deux faces de son identite active : 
« Ces deux versants de la realite historique correspondent aux deux faces du sujet, qui est liberte personnelle mais 
aussi appartenance a une soczete et a une culture, qui est projet mais aussi memoire, a la fois digagement et engage
ment.» ToURAINE, 1994, p. 32. Cf. aussi p. 33: « Le sujet, dont la dimocratie est la condition politique d'existence, 
est a la fois liberte et tradition. » 

16. Le premier exemple d'imbrication des caracteres subjectif et objectif dans la definition d'une communaute cultu· 
relle peut se prendre dans le cas de la communaute linguistique. Si la premiere identification se fait par la langue, 
les communautes linguistiques sont les premieres a focaliser des forces sociales qui se reconnaissent dans des 
manieres propres de parler, lire, habiter, penser, consommer, etc. Un seul homme peut appartenir a plusieurs 
communautes linguistiques; par ailleurs celles-ci ne recouvrent pas forcement des territoires distincts. La langue, 
plus libre que toutes les frontieres, ne peut y etre enfermee. La tension entre les criteres objectifs et subjectifs se 
reconnait ici tres clairement aux deux ptincipes de reconnaissance du droit a la langue : les principes de territo
rialite et de personnalite. Si le choix de sa ou de ses langue(s) est la premiere des libertes culturelles, ses condi-
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tions d'exercice supposent un minimum de territorialisation. A !'inverse, l'apparrenance a un territoire ne peut en 
aucun cas clore l'espace d'une langue. Chaque nation et groupe de nations devrait etablir clairement la limite de 
l' application des principes de territorialisation des langues, et les equilibrer par les principes personnels (deve
loppement des federalismes personnels, et non seulement des federalismes territoriaux). 

17. UNESCO, 1982, plus particulierement la Declaration de Mexico sur les politiques culturelles est le texte qui a fait 
date dans ce domaine; on y trouve les grandes definitions de la culture, de l'egale dignite des cultures, de l'iden
tite et du patrimoine. Toutes ces notions, cependant, avaient « les peuples » pour sujets. Cela signifiait toutes les 
recuperations possibles par les Etats qui se considerent comme les uniques representants autorises, qu'ils soient 
plus ou moins democratiques ou non. 

18. Cf. son developpement en ethique economique, KoLM, 1984, et notre colloque, MEYER-BISCH, ed., 1989, avec ega
lement un texte de Kolm. Cela repond a !'objection posee par Andre Akoun dans ce volume, sur le danger d'une 
socialisation de l'Etat : c' est toute la societe civile qui est debiteur de ces droits. 
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